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Déclaration liminaire - CAPD Rendez-vous de carrière
16 Janvier 2026

Monsieur le Directeur Académique,
Mesdames et Messieurs les membres de cette Commission,
En ce début d'année 2026, permettez-moi, au nom du SNE 59, de vous présenter nos meilleurs vœux. Nous souhaitons que cette nouvelle année soit placée sous le signe d'un dialogue social constructif et d'une écoute réciproque au service de la qualité de notre École et du bien-être de ses personnels.
Nous nous réjouissons à chaque réunion de CAPD de constater que les échanges existent et se concrétisent. Il est essentiel au bon fonctionnement de nos institutions et nous vous remercions de nous offrir cet espace d'expression.

Nous nous réunissons aujourd'hui pour examiner 5 recours relatifs aux rendez-vous de carrière. Ces recours, bien qu'en nombre limité, méritent toute notre attention car ils concernent des collègues qui ont exercé leur droit légitime de contester l'appréciation finale portée sur leur valeur professionnelle.
Le SNE rappelle que le rendez-vous de carrière constitue un moment clé dans le parcours professionnel de nos enseignants. Il devrait être avant tout un temps d'échange constructif sur la pratique pédagogique, la formation et les perspectives d'évolution. L'enjeu est considérable puisque l'appréciation finale détermine l'accès à une accélération de carrière ou le passage à la hors classe.
Nos constats et préoccupations :
Le SNE tient à souligner l'importance de la transparence et de l'équité dans le processus d'évaluation. Nous savons que les IEN et vous-même, Monsieur le Directeur Académique, vous efforcez d'harmoniser les pratiques et de porter un regard à la fois individuel et collectif sur les compétences de nos collègues. Nous en sommes conscients et nous le reconnaissons.
Néanmoins, nous constatons parfois un décalage entre l'appréciation orale formulée lors du rendez-vous de carrière et l'évaluation finale qui en découle. Ce décalage peut générer un sentiment d'injustice et d'incompréhension chez des enseignants investis et consciencieux.
Le SNE rappelle également que bien qu'aucun contingentement officiel ne soit imposé, la pratique de l'auto-contingentement pour approcher les 30% d'avis « excellent » reste une réalité perçue sur le terrain. Cette pratique, bien que compréhensible d'un point de vue gestionnaire, peut parfois éloigner l'évaluation de la réalité du travail accompli par nos collègues.
Nos attentes pour cette CAPD :
Nous demandons que chaque dossier soit examiné avec attention et bienveillance, en tenant compte :
· Des arguments développés par les collègues dans leurs recours
· Du contexte d'exercice de chacun, qui peut parfois être particulièrement exigeant
· De l'investissement réel dans les missions pédagogiques et éducatives
· De la cohérence entre l'entretien, le compte-rendu de l'IEN et l'appréciation finale
Le SNE ne remet pas en cause le professionnalisme des évaluateurs. Nous reconnaissons la difficulté de l'exercice et nous savons que vous n'êtes pas hermétiques au débat et que vous pouvez reconnaître lorsqu'un ajustement est nécessaire.
Nous souhaitons simplement que cette instance soit l'occasion de corriger d'éventuels désaccords et d'apporter aux collègues concernés les explications et la reconnaissance qu'ils méritent.

Pour conclure,
[bookmark: _GoBack]Le SNE est un syndicat à l'écoute des enseignants, qui n'est ni complaisant, ni rigide envers l'administration. Nous croyons au dialogue et à la recherche de solutions justes et équilibrées. C'est dans cet esprit de coopération que nous aborderons l'examen des dossiers de ce jour.
Nous savons que les dossiers seront traités avec bienveillance afin que chaque situation soit considérée avec le sérieux qu'elle mérite.
Je vous remercie de votre attention.
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